
RECEPISSE DE DECLARATION

PERMIS DE CONSTRUIRE

Numéro unique de récépissé de déclaration : 

S20771PC000310617

La societé ARCHIMADE ARCHITECTES (S20771), inscrite au tableau de l’Ordre, a déclaré

avoir établi le permis de construire pour l'opération située :

17 AVENUE DES MARTYRS

38000 GRENOBLE

La demande de permis de construire est établie pour le compte de COMMISSARIAT A

L'ENERGIE ATOMIQUE.

La date prévisionnelle du dépôt de la demande de permis de construire est le vendredi

30 juin 2023.

Permis déclaré à l'Ordre le mercredi 28 juin 2023. 

Récépissé de permis de construire édité par le Conseil national de l'ordre des architectes

le mercredi 28 juin 2023. 

Ce document vaut récépissé de déclaration conformément aux dispositions de l’article

14-3 du décret n° 77-1481 du 28 décembre 1977.

L’authenticité de la déclaration peut être vérifiée grâce au QR Code

ou en renseignant le numéro unique de récépissé de déclaration sur

le site https://permis.architectes.org/verification-recepisse/


